
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ajout d'un 3ème transformateur dans le cadre du S3R
ENEDIS
M. MASSOT Fabrice (Direction Technique Maîtrise d'ouvrage postes sources)
SA
Ajout d'un 3ème transformateur dans le cadre du S3R
Le poste de BASSIGNY est un poste à 2 TR, 2 ½ rames, en PSAA. Suite à une demande de raccordement d’un parc éolien, il est nécessaire d’ajouter un 3ème transformateur.
44460844213631
Les travaux consistent à déplacer la clôture de 5 mètres sur l'avant du poste source afin d'accueillir de nouveaux ouvrages destinés à accueillir de la production d'énergies renouvelables.
Les travaux seront prévus d'avril 2023 à juin 2024. 
Les travaux consistent à déplacer la clôture de 5 mètres sur un coté du poste source.Le projet prévoit :-Création d’un bâtiment HTA industriel (GT AZUR) en pas de 500 pour les nouvelles ½ rame -Extension du RGT (Actif RTE)-Extension plateforme et clôture pour mise en conformité de la distance entre les ouvrages HTA et la clôture-Végétalisation des abords du poste suite à déplacement de la clôture et dépose de la haie existante-Pose d’une climatisation dans le bâtiment contrôle commande-Reprise de la piste légère pour accès au bâtiment HTA-Réalisation de nouveaux caniveaux de distribution (type A, B, renforcé…)-Création du réseau acier ciment pour le raccordement de la fosse TR 312 ainsi que des nouvelles grilles HTA-Installation d’un poste PAC pour la seconde source d’alimentation des UA, il sera raccordé sur le départ ESSEY-Création de la cellule 312 (massifs & pose des équipements HTB)-Réalisation et raccordement des colonnes isolantes (actifs RTE)-Réalisation du RGT (actif RTE)-Raccordement des liaisons haute et basse tension pour le sectionneur et disjoncteur 312-Création d’un banc transformateur (dérogation de la MOAPS car il ne respectera pas le prescrit)-Création d’une grille HTA 312-Mise en conformité des grilles HTA 311 et 313 par destruction et reconstruction des grilles existantes-Mise en place d’un coffret AR Auto sur chaque TR qui seront alimentés par des coffrets liaison AR posés au niveau des coffrets TR -Réalisation du RGT (actif RTE)
Le projet sera soumis à un permis de construire.
Extension de l'emprise du poste Emprise au sol du nouveau bâtiment techniqueEmprise au sol du nouveau bâtiment HTAEmprise au sol du banc transformateur et sa grille HTAEmprise au sol de la nouvelle pisteSuperficie actuelle du posteSuperficie du poste après travaux
369 m²9,6 m²71 m²59,5m²110 m²3617 m²3986 m²
D1 route de Nogent 52800, Nogent en Bassigny
5
3
48
60
48
03
99
4
2
1
1
Les ZNIEFF les plus proches sont les suivantes : ZNIEFF DE TYPE I (id / 210020193 - Vallons du Vechet, du Vau et de Valeuju au sud deLanques-sur-Rognon) à  2,5 km au nord du site.ZNIEFF DE TYPE I (id / 210009871 - Pelouses, prairies et forêts du Plateau et de la Combe) à 4,7 km à l'Ouest 
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Le site NATURA 2000 le plus proche est à 1,3 km et correspond au site de Bassigny et le site NATURA 2000 "Bois de la Côte à Nogent-en-Bassigny" est à 2,8 km
1
1
1
Les travaux ne modifieront pas l'écoulement des masses d'eau souterraines.
2
Le terrain est assez plat, les travaux de terrassement pour l'extension d'emprise seront limitées. La construction des nouvelles infrastructures pourra engendrer des mouvements de terre plus conséquents.L'éventuel excédent de terre sera conduit en décharge.
1
Un apport extérieur de matériaux sera nécessaire pour réaliser l'extension de la plateforme. 
1
Les travaux entraîneront la suppression d'arbres. L'impact de la perte d'habitats sera faible car aucune espèce remarquable n'est recensée au sein de cet espace. Il n'y aura aucune perturbation des corridors écologiques. Les travaux pourront entraîner un dérangement pour la faune fréquentant les abords de site mais la gêne sera temporaire et localisée. Par ailleurs, il existe des zones refuges non loin. La gène sera réduite en programmant l'abattage des arbustes en dehors de la période de nidification qui s'étend de mars à août.
1
La zone d'influence du projet ne s'étendra pas jusqu'au site NATURA 2000.Le projet n'aura donc aucun impact direct ou indirect sur les habitats ou les espèces ayant justifié sa désignation du site NATURA 2000 le plus proche en raison de la faible ampleur des travaux et de la distance les séparant du poste actuel. 
1
1
Le site du projet se trouve au sein d'un espace industriel. Le projet se fera sur une parcelle appartenant à ENEDIS. Cette parcelles est actuellement occupée par le poste source.
1
Le site est situé en dehors et est largement éloigné du site concerné par un PPRT.
1
La parcelle étudiée ne se situe pas en zone de retrait-gonflement des argiles.L'aléa sismique est très faible.Le site n’est pas concernée par un PPRI
1
1
Une fosse déportée est actuellement en conformité environnementale, aucun risque n'est attendu sur la pollution des eaux et du sol.
2
La réalisation des travaux engendrera un trafic plus important avec le passage d'engins sur la D1 et notamment lors de l'arrivée et l'évacuation des transformateurs qui engendreront un convoi exceptionnel. Une signalisation sera mise en place et des mesures provisoires pourront être envisagées. 
1
1
Une étude acoustique a été réalisée. Ses conclusions sont les suivantes :Après ajout du TR312 36MVA, les transformateurs seront entourés de 3 murs, deux murs pare feux latéraux d’une hauteur de 5 mètres et un mur de protection grille d’une hauteur de 3,6 mètres. Cette modification réduira le bruit particulier du poste au niveau des habitations (gain de 6 à 7 dB) grâce à la construction des murs de protection grille. Ce gain rendra le poste complètement inaudible aux habitations.
1
1
2
Pendant les travaux, les engins peuvent générer des vibrations.Pendant la phase d'exploitation, un poste n'en génère pas.
1
1
1
Le SF6 présent dans certains appareils électriques est confiné dans des compartiments étanches. En cas d'incident, un rejet accidentel de faible quantité de SF6 est possible. Ce risque d'incident est très réduit du fait des dispositions constructives des appareils, de la télésurveillance permanente ainsi que de leur entretien régulier.
2
En phase travaux, toutes les dispositions visant à éviter les rejets accidentels seront prises par les entreprises (vérification d'absence de fuite sur engins, etc.). En phase d'exploitation,  risque de rejet en cas de fuite accidentelle ou en cas d'incendie sur un transformateur mais des bacs récupérateurs seront mis en place sous chaque transformateur qui seront raccordés à une fosse déportée qui recueillera cette huile en cas de fuite. Après une éventuelle avarie, la récupération des huiles sera assurée par une entreprise spécialisée.
2
Durant la phase travaux effluents liés à la base vie.Deux bassins de rétention:>  Un bassin de rétention/infiltration pour les eaux issues des transformateurs (sortie de la fosse déportée), d’une partie des pistes légères et des drains de la plateforme, >  Un bassin de rétention/infiltration pour le reste de la plateforme du poste source, les toitures des bâtiments de commande, des pistes lourdes et légères, le réseau de drainage.
2
Application de la réglementation en matière de gestion des déchets lors de la mise en œuvre du chantier, et notamment lors de la démolition des installations qui seront triés / renouvelés et évacués.En phase d'exploitation, un poste ne génère pas de déchet.
2
Tous les dossiers de demande de permis de construire, de démolir, d’aménager ainsi que les déclarations de travaux concernant les projets d’aménagement situés dans les zones définies dans l’arrêté, sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à la réalisation des travaux. Lors du dépôt de permis, il conviendra de se référer au seuil de la zone ZPPA. 
1
Le site se situe à l'intérieur d'un espace industriel. L'extension du site se fait sur l'emprise foncière d'ENEDIS. Le projet ne nécessite pas de modifier le PLU actuellement en vigueur.
1
1
L’ajout d’un 3ème TR dans le cadre du S3R nécessite un décalage d’une clôture de 5 mètres sur l'avant du poste source sur la parcelle n°0002. L'abattage d'arbres sera compensé par la plantation d'une haie champêtre. Le site n'est pas concerné par des risques naturels ou anthropiques. Le projet vise à ajouter un 3e transformateur sur le poste électrique avec la réglementation en vigueur (bacs étanches, fosse déportée etc.) et permettra, une fois rénové, de respecter la réglementation sur le plan acoustique diminuant ainsi la contribution sonore du poste au niveau des habitations les plus proches. Ainsi, les principales contraintes relatives au projet sont liées à la proximité immédiate avec des habitations. Le site dans sa configuration actuelle a déjà limité ces impacts grâce à la mise en place de clôtures adaptées. En terme acoustique, les études menées ont montré que la situation projetée sera toujours conforme grâce à l’ajout d’un transformateur 36MVA à bruit réduit pour la cellule 312 et n’engendra aucune augmentation de la contribution sonore actuelle du poste à hauteur des tiers les plus proches. Concernant les travaux, l’application de la norme ISO 14 001 en phase de travaux est une garantie de prise en compte des effets. Ainsi chaque intervention fait l’objet d’une préparation de travail permettant de déterminer les impacts.
Le projet est situé en dehors de tout espace naturel remarquable (ZNIEFF / NATURA 2000 / etc.) et de toute zone à risque naturel ou technologique (inondation, retrait-gonflement des argiles, sismique etc.).Le prélèvement de surface de 80 m² permettra de mettre le site aux normes.De plus le site du projet est un terrain actuellement occupé par le poste souce d'ENEDIS. Ainsi compte-tenu des mesures prises pour réduire les effets négatifs du projet, ENEDIS estime que le projet ne portera pas atteinte à l'environnement et que le projet ne nécessite pas d'évaluation environnementale.
Annexe complémentaire : Notice environnementale du projet
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